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 MSJL 
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 1 000 euros 

SIEGE SOCIAL : 25, AVENUE DE PICOT, VILLA 7 

33320 EYSINES 

 

893 499 731 RCS BORDEAUX 
 

 

DÉCISIONS EXTRAORDINAIRES DE L'ACTIONNAIRE UNIQUE 

EN DATE DU 1ER JANVIER 2022 

 
 

L’an deux mille vingt-deux, le premier janvier à dix heures, 
Au siège social sis 25, avenue de Picot, Villa 7 – 33320 Eysines. 

 

Le soussigné, Monsieur Julien LAPEYRE, Président et seul actionnaire de la société MSJL, a établi 

ainsi qu'il suit le présent procès-verbal. 

 

Puis, l'actionnaire unique examine les différents points suivants : 

 

- Transfert du siège social et modification corrélative de l'article 4 « Siège social » des Statuts, 

- Pouvoir pour l’accomplissement des formalités. 

 

L'actionnaire unique prend alors les décisions suivantes : 

 

PREMIERE DECISION 

 

L’actionnaire unique, décide de transférer le siège social situé « 25, avenue de Picot, Villa 7 – 33320 

Eysines» au « 12 chemin de Baudin – 33320 Le Taillan-Medoc », à compter du 01/01/2022. 

 

En conséquence, l'article 4 « Siège social » des statuts a été modifié comme suit : 

 

« ARTICLE 4 - Siège social 

Le siège social est fixé à l’adresse suivante : 12 chemin de Baudin – 33320 Le Taillan-Medoc » 

 

Le reste de l'article est inchangé. 
 

DEUXIEME DECISION 

 

L’actionnaire unique confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’extraits du présent 

procès-verbal pour accomplir toutes formalités légales. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l'actionnaire unique et consigné 

sur le registre de ses décisions. 

 

Julien LAPEYRE  

Président actionnaire unique 
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Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à : 
 

- La création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds 
de commerce, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, 
fonds de commerce, usines, ateliers, se rapportant à l'une ou l'autre des activités 
spécifiées ci-dessus ; 
 

- La prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et 
droits de propriété́ intellectuelle concernant ces activités ; 

 
- La participation, directe ou indirecte, de la Société́ dans toutes opérations 

financières, mobilières ou immobilières ou entreprises commerciales ou 
industrielles pouvant se rattacher à l'objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe de nature à favoriser son développement ou son extension. 

 
La société peut recourir en tous lieux à tous actes ou opérations de quelque nature et 
importance qu'elles soient, dès lors qu'ils peuvent concourir ou faciliter la réalisation des 
activités visées aux alinéas qui précèdent ou qu'ils permettent de sauvegarder, directement ou 
indirectement, les intérêts commerciaux ou financiers de la société ou des entreprises avec 
lesquelles elle est en relation d'affaires. 
 
 
ARTICLE 3 – Dénomination 
 
La dénomination de la Société est : MSJL 
 
Le nom commercial de la Société est : MSJL 
 
Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la 
Société, la dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits 
lisiblement « Société par actions simplifiée » ou des initiales «S.A.S» et de l'indication du 
montant du capital social et du numéro d'immatriculation au Registre du Commerce et des 
Sociétés. 
 
 
ARTICLE 4 – Siège social 
 
Le siège social est fixé à l’adresse suivante : 12, Chemin de Baudin – 33320 Le Taillan-Medoc. 
 
Il pourra être transféré en tout autre endroit en France par simple décision de la Présidence. 
Pour se transformer en une autre forme de société, établir un siège, une représentation ou une 
succursale dans les DOM-TOM, une simple décision de la Présidence est nécessaire. 
 
 
ARTICLE 5 – Durée 
 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de la date 
d'immatriculation au registre du commerce et des Sociétés, sauf dissolution ou prorogation 
anticipée. 












































